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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tïré à part : t9-'HoÏ,oea

Déposé le : o6.@Ï.ÏC5

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est Ùne proposition soumise au GC et impliquant'-pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un pro3et de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

 (b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit

' classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Plus de démocratie citoyenne dans la gestion des situations de crises où la Municipalité est
, défaillante.

Texte dé osé

La situation de la ville et la Municipalité de Vevey interpelle. En l'état, sur cinq postes de
municipaux, seuls deux élus sont en état d'exercer leur mandat.

Le citoyen veveysari peut légitimement avoir le sentiment de ne plus avoir son mot à dire ; voir
s'interroger sur l'opportunité de tenir de nouvelles élections permettant d'élire une nouvelle
municipalité.

Corollairement, les dispositions actuelles de la loi sur les communes ne permettent pas aux
autorités cantonales d'ordonner de nouvelles élections, en particulier lorsque deux municipaux sur
cinq, soit moins de la moitié de la municipalité, sont aptes à exercer leur mandat, pour divers motifs.

L'article 1 39a de la loi sur les communes permet au Conseil d'État de repourvoir les sièges vacants
lorsque la Municipalité ne peut être constituée ou n'est provisoirement plus constituée. II peut aussi
au besoin prononcer la mise sous régie de la commune. Les articles 150 et suivants de la loi sur les
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communes sont alors applicables.

La lecture de cette disposition laisse entendre qu'il n'y a pas de hiérarchie eritre les deux mesures.
Sous réserve que la régie nécessite l'approbation du Grand Conseil, selon l'article 151 ci-après.

L'article 139b de la loi sur les communes stipule qu'en présence de motifs graves le Conseil d'État
soumet la question de la révocation d'un ou de plusieurs membres de la Municipalité au corps
électoral de la commune concernée. La loi sur l'exercice des droits politiques règle la procédure.

Cette disposition ne règle pas non plus la situation actuellement délicate dans la commune de
Vevey ou alors que de manière très partielle.

Enfin, l'article 150 traite des motifs de mise sous régie. Les motifs concernent surtout la question de
Ia violation des devoirs, mais non pas celle de la représentativité.

Comme indiqué ci-dessous l'article 151 impose au Conseil d'État de faïre rapport au Grand Conseil
Iors de la mise sous régie. Ce n'est pas le cas lors des mesures des articles 139a et 139b de la loi
sur les communes.

La présente motion vise à compléter la loi sur les communes par l'introduction de l'article
1 39c, nouveau qui aurait la teneur suivante :

<« Lorsque plus de moitié des membres d'une Municipalité sont dMaillants de façon durable,
notamment en raison de l'application des articles 139a et 139b préciùâs,le Conseil d'État peut
ordonner une nouvelle élection de rensemble de la Municipalité par le corps électoral. La loi sur
rexercice des droits politiques règle la procédure.

Art. 139c - alinéa 2, le Conseil d'État fait rapport au Grand Conseil lequel, dans sa prochaine
session confirme ou révoque la mesure prise. ))

L'article 150 de la loi sur les communes devrait également être modifié à son alinéa 3 en ce sens
qu'il aurait désormais la teneur suivante :

« Les articles 139a & 139c sont résemâs. »

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 'Î5<
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise ,en considération immédiate r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r

Nomet rénomdel'auteur:  i [/l,is,ol ttrhMarc-Olivier Buffat

Nom s et rénom s du des consort s : Si nature s :



Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch



Liste des député-e-s signataires - état au 8 janvier 2019
Cherubini Alberto Durussel José

Chevalley Christine Echenard Cédric

Chevalley Jean-Bernard
? Epars Olivier

Chevalley Jean-Rémy : Evéquoz Séverine

Chollet Jean-Luc l
Favrod Pïerre Alain

Christen Jérôme Ferrari Yves

Christin Dominique-Ella Freymond Isabelle

Clerc Aurélien Freymond Sylvain
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Cuérel Julien Germain Philippe

Deillon Fabien Gfeller Olivier

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre
,,,ü (> Glauser Krug Sabine

Devaud Gregory ..,.6i'a'-,i'- Glayre Yann

DeveleyDaniel , 4 --.-/a7 Gross Floreê

Dolivo Jean-Michel ?e

DuboisCarole , ? - 'IL(? ?-3 ) JaccardNathalre
DuboisThierry JaccoudJessica

DucommunPhilippe JaquesVincent

DupontetAline JaquierRémy

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane
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Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence
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Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-g,
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Liste des député-e-s signataires - état au 8 janvier 2019
Jobin Philippe Nicolet Jean-Marc Ryf Monique

Joly Rebecca Paccaud Yves Schaller Graziella

Jungclaus Delarze Susanne Pahud Yvan Schelker Carole

Keller Vincent
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Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Labouchère Catherine (? /i7 /;/ /U [Ïî«:i Petermann Olivier Schwab Claude

Liniger Philippe
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Podio Sylvie Simonin Patrick, <
Lohri Didier f Pointet François Sonnay Eric
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Luccarini Yvan r Porchet Léonore Sordet Jean-Marc

Luisier Brodard Christelle W,Th Probst Delphine Stürner Felix

Mahaim Raphaël
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Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Marion Axel Rapaz Pierre-Yves Thalmann Muriel

Masson Stéphane Râss Etienne Thuillard Jean-François
Matter Claude Ravenel Yves Treboux Maurice

Mayor Olivier Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel

Meienberger Dani Rezso Stéphane Tschopp Jean

Meldem Martine Richard Claire van Singer Christian

Melly Serge Riesen Werner Venizelos Vassilis
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Meyer Keller Roxanne Rime Anne-Lise 'f-L? Volet Pierre q
Miéville Laurent Rochat Fernandez Nicolas
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Vuillemin Philippe ' a -

Mischler Maurice Romanens Pierre-André 7 ?- ' Vuilleumier Marc 77
Mojon Gérard
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Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion r
Montangero Stéphane Roulet-Grin Pierrette Weissert Cédric 7 7
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